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INFORMATIONS SUR LA VIE DE L’ASSOCIATION 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 10 MARS 2010 

 

 Une réunion du conseil d’administration, consacrée à la préparation des tarifs 2010-2011, 

a été fixée au  7 avril 2010 à 18h30. 

 La participation au salon Music & You en novembre 2010 au Parc de la Villette a été 

envisagée. Une réunion avec les autres associations présentes dans les conservatoires de 

la ville de Paris est programmée le 15 mars en vue d’une participation commune. 

 Un budget de 150 € a été voté pour l’achat d’un logiciel de comptabilité afin d’alléger les 

travaux facturés par le cabinet d’expert-comptable. 

 Les plans d’aménagement du nouveau bureau de l’association ont été présentés par Anne 

Sazerat  et approuvés par le conseil d’administration. Les travaux de mise en conformité 

de l’installation téléphonique ont été approuvés pour un budget de 100 €. Le calendrier 

du déménagement sera fixé lors de la prochaine réunion du conseil d’administration. 

 

Diverses rencontres sont prévues pour les mois de mars et avril 

- 26 mars : Réunion avec Bruno Rossignol et Claire Rius sur les projets à mettre en 

commun pour l’année 2010-2011, 

- 26 mars : Réunion avec deux professeurs sur des projets de spectacle ; Claire Rius y 

représentera le conseil d’administration, 

- 1
er

 avril : Réunion avec l’ensemble de professeurs sur les pratiques collectives 

(musique de chambre, ensemble sonate et ensemble pour débutant ; François Pitras y 

représentera le conseil d’administration, 

- 1
er

 avril : Réunion avec les professeurs de jazz sur la création du département ; Guy 

Gouterman y représentera le conseil d’administration, 

- 2 avril : Réunion avec l’ensemble de professeurs sur la formation musicale et la 

culture musicale ; Paul Kujawski y représentera le conseil d’administration. 

 

Nous sommes toujours en attente d’une réponse à notre demande de subvention déposée 

auprès de la Ville de Paris en octobre 2009.  

Une réunion de coordination avec la Mairie d’arrondissement doit avoir lieu avant la fin de 

l’année ; un rendez-vous a été demandé. 

 


